














DéFINITION
L’ILB est un indicateur empirique basé sur des avis d’experts de 
l’immobilier fribourgeois. Les chiffres indiqués pour la période 
en cours reflètent l’estimation des loyers ( nets hors charges ) 
par m2 et par an, des surfaces destinées aux bureaux, en loca-
tion et louées durant le semestre.

CRITèRES
Les estimations sont affinées selon deux critères : la qualité immobi-
lière et la localisation. Le critère qualitatif distingue deux catégories : 
« qualité standard » et « qualité supérieure ». La qualité « standard » 
correspond à un équipement élémentaire et la qualité « supérieure » 
à un équipement plus sophistiqué ( parois modulables, isolation, 
climatisation, câblage informatique récent, etc. ).

SECTEURS
L’ILB fribourgeois considère quatre zones, pour lesquelles un 
marché propre est identifiable. Le choix de ces secteurs a été 
effectué dans un souci d’homogénéité des prix. Certaines zo-
nes de la ville de Fribourg ne sont délibérément pas couvertes 
en raison de l’étroitesse du marché à cet endroit et du peu de 
nouveaux baux conclus lors des périodes considérées.

INDICATEUR
L’ILB est un indicateur et non un indice. Ce choix s’explique par 
le fait qu’il préfère se baser sur des avis d’experts de l’immobilier 
fribourgeois plutôt que sur une architecture économétrique 
complexe ou des annonces publicitaires. L’ILB privilégie l’ex-
périence d’acteurs de l’immobilier à l’opinion académique. Il se 
démarque ainsi des indices qui se basent : soit sur des annonces 
( risque de biais par rapport aux loyers réellement conclus ), soit 
sur des données économiques ( dont le rapport avec l’immo-
bilier reste parfois à prouver ), soit encore sur des baux anciens 
(qui reflètent rarement l’état du marché à un moment donné).

PARTENAIRES
La société Sallin Immobilier SA et le réseau Colliers AMI (Fri-
bourg, Genève, Lausanne, Neuchâtel). Les estimations ne se 
basent pas uniquement sur les surfaces administratives sous 
gestion mais aussi sur des valeurs constatées sur le marché.

MéTHODOLOGIE
L’Indicateur des Loyers de Bureaux fribourgeois est basé sur les 
principales surfaces administratives des quatre zones – qu’elles 
soient en gestion chez Sallin ou non -, sur des statistiques ré-
gionales et sur des avis d’experts locaux.

FRéQUENCE
L’ILB est révisé chaque semestre. Le choix de cette fréquence  
s’explique par la relativement faible volatilité à court terme des 
loyers au m2 des bureaux à Fribourg.

TENDANCE
Les tendances pour le semestre suivant reflètent la connaissance 
du marché par les experts. L’ILB a délibérément choisi de ne pas 
proposer de données chiffrées pour les perspectives futures mais de 
s’en tenir à des tendances. En effet, la volonté de donner un prix 
ne peut aboutir qu’à des erreurs. De plus, si les estimations sur les 
périodes passées et courantes sont homogènes, l’hétérogénéité des 
prédictions aurait ôté toute la légitimité des valeurs moyennes.
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